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Chers Francilois et Franciloises,

L’automne est déjà à nos portes...le froid s’ins-
talle… mais la Municipalité ne ralentit pas la ca-
dence pour autant!

En effet, comme nous pouvons enfin dire 
« mission accomplie » pour notre scène extérieure, 
projet dont je suis particulièrement fier, nous travail-
lons maintenant activement à préparer la future 
inauguration. 

De plus, le projet d’un tout nouveau Centre communautaire, qui 
sera construit au même endroit que celui déjà existant, avance progres-
sivement. Nous étudions plusieurs possibilités pour le moment afin 
d’avoir un édifice multifonctionnel des plus adéquat pour tous les ci-
toyens.

Soyez assurés que nous vous tiendrons à l’affût de l’avancement 
de ces projets dès que ceux-ci prendront forme. 

En attendant, je vous laisse feuilleter ces quelques pages où vous 
trouverez, encore une fois, une foule d’informations utiles et un aperçu 
de certaines activités passées et à venir dans notre belle Municipalité. 
Aussi, vous pouvez toujours consulter notre site internet et notre page 
Facebook qui sont mis à jour régulièrement. 

Bonne lecture et bonne saison automnale!

Pascal Théroux,
Maire
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PERMIS DE CONSTRUCTION

OBLIGATOIRE

Pour tous types de travaux (démolition, rénovation, construction, 
abattage d’arbres…), vous devez obtenir un permis auprès de l’inspecteur 
en bâtiments et en environnement de la MRC Nicolet-Yamaska.

Martin Miron
(Inspecteur en bâtiments et environnement)
Téléphone: 819-519-2997 poste 2241
Sans frais: 1-877-666-2997 poste 2241
Courriel: m.miron@mrcnicolet_yamaska.qc.ca

 L’inspecteur prendra connaissance de votre demande et communiquera

avec vous.

 Lorsque votre permis sera accordé par l’inspecteur, la municipalité vous 
contactera et vous devrez vous présenter au bureau municipal a in de le 
signer et en prendre possession.

 Le paiement pourra se faire directement au bureau municipal ou par 
votre institution bancaire.

***Le coût pour le permis peut varier selon le type de permis émis.***

Vous pouvez également télécharger 

le formulaire de demande sur notre 

site internet :

www.saintfrancoisdulac.ca/ ile-9069

POUR VOS PROJETS
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Pour consulter et/ou télécharger le calendrier des collectes et 

les chartes pour le tri des mafières résiduelles:

hftps://www.sainffrancoisdulac.ca/fr/services-aux-citoyens/

regie-gesfion-des-mafieres-residuelles

La Régie de gesfion des mafières résiduelles du Bas Saint-François fient à 

vous rappeler l'importance de trier correctement vos mafières recyclables et 

de les déposer dans les bacs appropriés. 

Un tri efficace permet de préserver notre environnement, de réduire les 

coûts de gesfion des déchets et de maximiser le recyclage des matériaux.
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 Prendre note que l'Écocentre d’Odanak ne dessert plus la municipalité de 

Saint-François-du-Lac. Vous devez vous rendre chez Éco MP seulement.
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